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PREAMBULE 

ARTICLE 1 – MODIFICATION DU PRÉAMBULE DE L’ACCORD DU 2 NOVEMBRE 2020 

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS DES DELAIS DE RECOURS AU DISPOSITIF 

2.1. MISE EN PLACE PROLONGÉE CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS LÉGALES ET 

RÉGLEMENTAIRES. 

AVENANT N°1 RELATIF A LA RÉVISION DU DISPOSITIF D’ACTIVITÉ 

RÉDUITE POUR LE MAINTIEN EN EMPLOI PRÉVU PAR L’ACCORD 

DU 2 NOVEMBRE 2020 
 

 

En raison de la crise sanitaire consécutive à la pandémie de la Covid-19, les 

partenaires sociaux au niveau de la branche des ateliers et chantiers 

d’insertion avaient décidé d’instaurer le dispositif d’activité réduite pour le 

maintien en emploi ou activité partielle de longue durée dans un accord du 2 

novembre 2020, étendu par un arrêté du 30 décembre 2020. 

 
Par une ordonnance n° 2022-543 du 13 avril 2022 et un décret n°2022-508 du 8 

avril 2022, le gouvernement a souhaité prolonger la possibilité de recourir à ce 

dispositif dans un contexte sanitaire et économique incertain. 

 
Les partenaires sociaux souhaitant que cette réforme bénéficie à l’ensemble 

des structures et salariés de la branche, il est décidé de conclure le présent 

avenant qui modifie l’accord conclu au niveau de la branche tel que 

mentionné au premier alinéa. 
 
 

 

Le  préambule  de  l’accord  du  2  novembre  2020  est  complété  par  le 

paragraphe ci-dessous qui se place avant le dernier alinéa du préambule : 

 
« Le contexte sanitaire et économique demeure incertain en  raison 

notamment de l’épidémie du coronavirus toujours présente sur le territoire mais 

également   en   raison   des   conséquences   économiques   de   la   guerre 

d’agression russe en Ukraine. Les structures et les salariés de la branche ne sont 

malheureusement pas épargnés par cette situation (inflation des prix, 

difficultés d’approvisionnement, etc.). C’est pourquoi, les partenaires sociaux 

de la branche ont souhaité prolonger la durée d’application de ce dispositif 

en l’annexant directement aux délais maximums prévus par les textes législatifs 

et réglementaires ». 
 

 

Les partenaires sociaux souhaitent prolonger la possibilité de recourir à ce 

dispositif dans les conditions définies ci-après. 
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2.2. LA DUREE DU DISPOSITIF EST PROLONGEE DE 12 MOIS. 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE LA DURÉE D’APPLICATION  DE L’ACCORD DU 2 

NOVEMBRE 2020 

Le présent dispositif pourra être mis en place dans les structures par la 

transmission d’un document unilatéral à l’administration jusqu’à la date prévue 

à l’article 53 de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020, soit à la date de conclusion 

du présent avenant, jusqu’au 31 décembre 2022. 

 
L’article 2 alinéa 1er  de l’accord du 2 novembre 2020 relatif à « la date de 

début et durée d’application du dispositif spécifique d’activité partielle » est 

modifié en conséquence et remplacé par la nouvelle rédaction précisée ci- 

dessous : 

 
« Le document, élaboré par l'employeur, détermine la date de début et la 

durée d'application de l'activité réduite dans la structure ou l'établissement. 

Ce document doit être transmis à l'autorité administrative au plus tard à la date 

fixée par l’alinéa 1er du IX de l’article 53 de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020. » 
 

 

Le bénéfice du dispositif est prolongé selon les nouvelles modalités prévues par 

le décret n°2020-926 du 28 juillet 2020 tel que modifié par le décret n°2022-508 

du 8 avril 2022. À la date de conclusion du  présent avenant,  la prolongation 

est donc de 12 mois et accordé dans la limite de trente-six mois, consécutifs ou 

non, sur une période de référence de quarante-huit mois consécutifs. 

 
L’article 2 alinéa 3 de l’accord du 2 novembre 2020 relatif à « la date de début 

et durée d’application du dispositif spécifique d’activité partielle » est modifié 

en conséquence et remplacé par la nouvelle rédaction ci-après : 

 
« La durée d’application de l’activité réduite est fixée dans la limite déterminée 

à l’article 3 du décret n°2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique 

d’activité partielle en cas de réduction d’activité durable ». 
 
 

 

Afin de couvrir l’ensemble des documents élaborés et transmis à l’autorité 

administrative à fin d’homologation au 31 décembre 2022 au plus tard, les 

partenaires sociaux conviennent que l’accord du 2 novembre 2020, qui devait 

prendre fin initialement le 30 juin 2025, expirera le 31 décembre 2026. 

 
Le dernier alinéa du préambule ainsi que le deuxième alinéa de l’article 9.1 de 

l’accord du 2 novembre 2020 conclu au sein de la branche des ACI  sont 

modifiés en conséquence et remplacés par le paragraphe suivant : 

 
« Les signataires conviennent que le présent accord expirera le 31 décembre 

2026.  En  fixant  cette  échéance  au  31  décembre  2026,  les  signataires 

permettent  à  l'accord  de  branche  de  couvrir  l'ensemble  des  documents 

élaborés  et  transmis  à  l'autorité  administrative  à  fin  d'homologation  au  31 



Page 3 sur 4  

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX ENTREPRISES DE MOINS DE 50 

SALARIES. 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINALES. 

5.1 : CHAMP D’APPLICATION DE L’AVENANT. 

5.2 : DUREE DE L’AVENANT. 

5.3 : ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT. 

5.4 : SUIVI DE L’AVENANT 

décembre 2022 au plus tard, et ce, quelles que soient leur durée et leur date 

de  mise  en  œuvre.  En  cas  de  nouvelle  prolongation  du  dispositif  prévu  à 

l’article 53 de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020 et des délais de mises en œuvre 

tels que fixés à l’article 3 du décret n°2020-926 du 28 juillet 2020, le présent 

terme sera reporté d’autant de mois nécessaires afin de permettre la survie de 

l’accord en fonction des délais prévus par la législation en vigueur. » 
 
 

 

Au regard de la finalité du présent avenant, qui consiste à permettre aux 

structures la mise en place d’une activité partielle pour le maintien dans 

l’emploi, les Partenaires sociaux conviennent de ne pas prévoir de dispositions 

particulières pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 
Ces dispositions s’appliquent quelle que soit la taille de l’entité. 

 

 

 

Le présent avenant s’applique aux structures relevant du champ d’application 

de la convention collective des ateliers et chantiers d’insertion. 
 

 

Cet avenant est conclu pour une durée déterminée.  Il expirera  à la date 

prévue dans l’accord du 2 novembre 2020 relatif à l’activité réduite pour le 

maintien en emploi. 
 

 

Cet avenant entrera en vigueur au lendemain du jour de la parution au journal 

officiel de son arrêté d’extension. 
 

 

Une réunion pourra être demandée à tout moment, par l'une des organisations 

représentatives au niveau de la branche, pour dresser un bilan de l'application 

de cet avenant. 

 
Le  présent  avenant  pourra  faire  l'objet  d'une  révision  dans  les  conditions 

prévues à l'article L.2261-7 du code du travail. La demande de révision est 

accompagnée, le cas échéant, d'un projet de modification. La négociation 

débute dans les six mois suivant la réception de la demande de révision. 
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5.5 : DEPOT ET EXTENSION. 

 
 

 
 

Pour le SyNESI 

En cas de dénonciation, la partie notifie son souhait de dénoncer l’avenant 

aux autres parties par lettre recommandée avec avis de réception. La 

dénonciation est motivée. Elle comporte une durée de préavis fixée à 6 mois. 

Une négociation s'ouvre dans les trois mois à compter de la réception de la 

notification de la dénonciation. 
 

 

Les Partenaires sociaux conviennent de demander au Ministère du travail 

l'extension du présent avenant. 

 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le présent avenant 

est déposé en deux exemplaires auprès des services de la Ministre chargée du 

travail et remis au secrétariat du greffe du Conseil de prud'hommes de Paris. 

 

Fait à Paris, le 31 mai 2022 
 

 
 

Pour la CFDT 

 

 

 

  

  

 
 

Pour Solidaires 

 
 

 

 

 


